
Temps de travail 
Cycles de travail / Annualisation

quelques rappels…



Quelle est la recette pour créer un emploi ?

Déterminer avec 
précisions les 
besoins de la 
collectivité

En déduire une 
D.H.S. (durée 

hebdomadaire de 
service) exprimée 

en x/35ème 

(délibération) Fixer un cycle de 
travail en fonction de 
l’activité de l’emploi 

(hebdomadaire, 
mensuel, annuel…) 
(CST /protocole de 
temps de travail)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Enjeux : rentabilisation des coûts, réduction des effectifs, maîtrise de la masse salariale ; juridiques (rupture du principe de continuité) ; enjeux qualitatifs (disponibilité des services) et sociétaux (image de la FP)



Déterminer la Durée Hebdomadaire de Service (D.H.S.)
Calcul de la Durée Hebdomadaire de Service

Règle de proportionnalité

La Durée Hebdomadaire de Service correspond à une moyenne du temps de travail réalisé par l’agent nommé sur le poste.

Pour ce faire, il est nécessaire de maîtriser une règle mathématique bien connue :

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les bases réglementaires : les 35 et 1 607 heures« La durée du travail effectif est fixée à trente-cinq heures par semaine dans les services et établissements publics administratifs »« Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures maximum, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d'être effectuées »



La proportionnalité
EXEMPLES

1 607 * x = 35 * 1 430

1 607 * x = 35 * 1 430
    1 607         1 607

x = 35 * 1 430/ 1 607

x = 31,14  
     La DHS sera égale à 31 H 08 min

https://www.google.com/imgres?q=r%C3%A8gle%20de%203&imgurl=https%3A%2F%2Fcourstechinfo.be%2FMath%2FTI%2Fres%2FRegleDe3Recette.png&imgrefurl=https%3A%2F%2Fcourstechinfo.be%2FMath%2FTI%2Fco%2F5_RegleDeTrois.html&docid=TyJZbuTlSaK6CM&tbnid=ACVmICw4VKAfnM&vet=12ahUKEwiIoaDvq5eIAxXFSKQEHZexG0oQM3oECHoQAA..i&w=362&h=103&hcb=2&ved=2ahUKEwiIoaDvq5eIAxXFSKQEHZexG0oQM3oECHoQAA
https://www.google.com/imgres?q=r%C3%A8gle%20de%203&imgurl=https%3A%2F%2Fstorage.letudiant.fr%2Fmediatheque%2Fletudiant%2F0%2F0%2F2740400-formule-produit-en-croix-original.jpg%3Fpreview%3D1692871658855&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.letudiant.fr%2Fcollege%2Fmethodologie-college%2Farticle%2Fproduit-en-croix-explications-et-methode.html&docid=cwChFCyx08osbM&tbnid=FGC8V9peW2YoDM&vet=12ahUKEwiIoaDvq5eIAxXFSKQEHZexG0oQM3oECGIQAA..i&w=964&h=642&hcb=2&ved=2ahUKEwiIoaDvq5eIAxXFSKQEHZexG0oQM3oECGIQAA


Cycles de travail :
« Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel, de 
manière que la durée du cycle de travail soit conforme sur l’année au décompte prévu [règlementairement] » (Art. 4 du Décret 
n°2000-815 du 25 août 2000).
Les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou des fonctions exercées, des spécificités ou contraintes de l’emploi. 
L’organe délibérant, à raison de ces spécificités, les détermine après avis du Comité Social Territorial.
Le temps de travail de l’agent est alors décompté par rapport à ces cycles.

Exemples 
Pour un emploi dont 
la DHS est =  35 H 

Cycle de 35 heures sur 5 jrs
Cycle de 37 heures 30 sur 5 jrs  + RTT

Cycle de 39 heures sur 5 jrs  + RTT

Fixer un cycle de travail



Fixer un cycle de travail annualisé
Annualisation
L’annualisation est une modalité d’application des cycles de travail. La spécificité de l’annualisation est qu’elle ne correspond 
qu’à un seul cycle de travail ; mais qu’elle peut être mise en place dans plusieurs situations, en fonction des missions à réaliser 
par l’agent ou le service concerné. 
Elle consiste, concrètement, en l’instauration de rythmes de travail différents selon les temps forts et calmes de l’activité 
concernée (hiver / été ; temps scolaire / non scolaire par exemple).
Les emplois dans le secteur de l’animation, du scolaire, du péri-scolaire, du technique disposent souvent de cycles annualisés.

Exemple Cycle d’une ATSEM à TNC  33/35e      Période scolaire :  cycle de 36 H sur 4 jrs         (36 semaines d’école)
                                                            Période petites vacances   39 H sur 5 jrs        (2 semaines  centres aérés)
                                                            + Grandes vacances            39 H sur 5 jrs        (3 semaines centres aérés)
                              Pré-rentrée :                       24 H sur 3 jrs
                                                                                                                             soit 1 515 heures/année



Fixer un cycle de travail annualisé - outil



Saisine du CST – Annualisation

Saisine du CST / 
Annualisation -  
cycles de travail

Points de vigilance

Respect des 
règles relatives à 
la durée légale du 

travail

Respect des règles 
relatives aux garanties 
minimales du travail + 

temps de pause

Prévoir un 
décompte des 

heures réalisées 
régulièrement

Etablir des plannings 
individuels mensuels

Inscription dans un 
protocole temps de 

travail le cas échéant - 
délibération

Avis du 
CST 



Constat
Le temps de travail des agents publics n’est pas en corrélation avec les différentes réglementations relatives au temps de 
travail des agents (garanties minimales non respectées, bornes horaires….)

La Durée Hebdomadaire de Service ou DHS fixée pour des emplois à TNC n’est pas correcte et ne correspond pas ou plus 
aux heures réellement effectuées , la DHS a été sous-évaluée ou à l’inverse sur-évaluée

La mise en place de cycles de travail doit avoir plusieurs objectifs :

 Répondre au plus juste aux besoins de l’emploi concerné, à ses pics d’activité, à ses spécificités….

 Etre en conformité et en adéquation avec les heures réellement faites – enjeu budgétaire

 Apporter de la souplesse dans la réalisation de ses activités 

 Eviter la génération d’heures supplémentaires 

 Établir un prévisionnel de la présence des agents sur une période donnée 

 En cas d’accident de travail, ne pas s’exposer à des risques assurantiels 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Enjeux : rentabilisation des coûts, réduction des effectifs, maîtrise de la masse salariale ; juridiques (rupture du principe de continuité) ; enjeux qualitatifs (disponibilité des services) et sociétaux (image de la FP)



Une remise à jour des cycles de travail parfois nécessaire…

- Formation sur le temps de travail prévue au CDG le 16/06/2025 – 1 journée 
– le CDG peut vous proposer un accompagnement sur la mise en place de vos cycles de travail – prestation à la carte payante

Pensez à anticiper et mettre à jour les 
cycles de travail de vos agents 

travaillant dans le périscolaire et 
scolaire, animation avant la période 

estivale

Une baisse de fréquentation d’élèves à la cantine scolaire, 
une fermeture de classe maternelle à la rentrée prochaine, 

un départ d’un agent de votre collectivité…, 
peuvent être à l’origine d’une fluctuation des DHS de plusieurs emplois de votre tableau des effectifs

Pour vous accompagner :

Réfléchir sur les nouveaux besoins, 
délimiter au plus juste la nouvelle DHS 

des emplois et en fixer le cycle de 
travail le plus adapté

Saisir le C.S.T. et 
proposer une nouvelle 

DHS et/ou nouveau 
cycle de travail

A retenir :
Date des prochains CST : 20/05/2025 ou 01/07/2025
Fin de saisine :                29/04/2025  ou 10/06/2025

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Enjeux : rentabilisation des coûts, réduction des effectifs, maîtrise de la masse salariale ; juridiques (rupture du principe de continuité) ; enjeux qualitatifs (disponibilité des services) et sociétaux (image de la FP)
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